Sans titre
0b11?ations du maitre de 1'ouvrage.
- Obligations envers
1'entrepreneur. - Garantie de
paiement. - Garantie non fournie. -
Faculté pour 1'entrepreneur de
surseoir a 1'exécution du contrat.
- Défaut. - Effet.

Des lors que 1'entrepreneur n'a pas
usé de la faculté, conférée par
1'article 1799-1, alinéa 3, du code
civil, de suspendre 1'exécution du
marché lorsque 1a garantie de
qaiement due par le maitre de

'ouvrage ne lui a pas été fournie
apres une mise en demeure restée
sans effet a 1'issue d'un délai de
3u1nze jours, il est tenu

'exécuter les travaux en vertu du
contrat.
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